
LA PROTECTION DES PAYSAGES CULTURELS 
Louise Brunelle-Lavoie 
Commission des biens cliitureis dll Quebec 

VOliS trollverez ci-dessolls fa conference inaugllrafe du 37" Congres de fa Federation 
des societes d'llistoire du Quebec presentee par Mme Louise Bnmelle-Lavoie, presidente 
de fa Commission des bietlS cufturefs du Quebec, Ie 14 juin 2002. 

Below, you will find the keynote address of Mme Louise Brunelle-Lavoie, 
President of the Commission des biens culturels du Quebec, presented at the 
37th Congres of the Federation des societes d'histoire du Quebec on 14 June 
2002. 

Mesdames, Messieurs, 
J'ai accepte avec plaisir l'invitation du comite organisateur de ce 
congres de venir vous adresser la parole ce soir. C'est pour moi une 
sorte de retour aux sources qui me touche beaucoup. Je me trouve en 
effet, a la Federation des societes d'histoire du Quebec, dans un milieu 
qui a ete Ie mien il y a pres de 20 ans. Je me retrouve egalement, dans 
cette ville de Sherbrooke qui m'est tres chere, dans un cadre qui a ete 
mon « paysage culturel » pendant plus de 35 ans. 

On m'a demande de vous presenter la Commission des biens 
culturels et son role dans la protection des pays ages culturels. 
Intuition? Premonition? Les organisateurs de ce congres ne pouvaient 
trouver sujet plus bnllant d'actualite. Si ce theme est une 
preoccupation de la Commission depuis longtemps, ill'est encore plus 
depuis quelques mois. En effet, comme vous Ie savez sans doute, nous 
remettrons sous peu une recommandation a la ministre de la Culture 
et des Communications sur la protection et la mise en valeur d'un 
pays age culturel majeur, Ie mont Royal. 

Une notion et une loi qui evoluent 
II importe d'abord de rappeler qu'en 1922, la legislation quebecoise est 
la premiere au Canada a se preoccuper de la preservation du 
patrlmoine, sans toutefois utiliser Ie mot lui-meme. On y parle alors de 
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monuments ou d'objets dont la valeur historique ou artistique est 
d'interet national. 

Progressivement, les revisions de la loi tiennent compte de 
l'evolution de la notion de patrimoine: du monument, on passe au 
site, puis a l'arrondissement, du bien isole, on en vient a l'ensemble et 
au territoire. On est cependant encore loin de la notion de paysage, 
encore davantage de celle de paysage culturel. 

Des 1935, Ie legislateur se preoccupe d'un paysage en particulier : 
l'iIe d'Orleans. Inquiet des effets potentiellement negatifs de la 
construction du pont reliant l'ile a la terre ferme, Ie secreta ire de la 
province, Athanase David, propose au premier ministre Taschereau de 
considerer l'ile entiere comme monument historique afin d'en proteger 
les caracteristiques rurales. La loi sanctionnee Ie 2 mai 1935 est moins 
severe que ne l'aurait souhaite son instigateur, mais elle permet a tout 
Ie moins de circonscrire la construction de l'infrastructure touristique 
(restaurant, hotel) et routiere (poste d'essence). 

En 1952, la loi est toujours muette sur les paysages, elle indut 
cependant des sites historiques presentant un interet national. C'est en 
1960 que Ie premier site historique est dasse, i1 concerne la Place 
d' Armes a Trois-Rivieres. De 1960 au milieu des annees 80, Ie rythme 
de classement des sites s'accelere : anciens domaines seigneuriaux, 
proprietes de communautes religieuses, ilots paroissiaux, parcs publics. 
Puis en 1963, Ie concept d'arrondissement historique trouve sa place 
dans la legislation quebecoise avec l'apparition de la notion 
d'ensemble. Les arrondissements historiques sont majoritairement 
decretes durant la premiere moitie des annees soixante : Quebec 
(1963), Beauport, Sillery, Carignan, Montreal, Trois-Rivieres (1964) et 
Charlesbourg (1965). Les deux autres arrondissements historiques, l'Ile 
d'Orleans et laPrairie, seront decretes dans les annees 1970. Au total: 
neuf arrondissements historiques a ce jour. II aura fallu plusieurs 
annees pour que la notion que soutenait Athanase David soit 
appliquee avec la rigueur qu'il souhaitait. 

Mais qu'en est-il de la notion de paysage culturel, me direz-vous? 
Quand la retrouve-t-on dans la loi? II faut attendre 1972 et la Lo; slir les 
biens culturels pour un premier pas dans cette direction. On introduit 
alors Ie concept d'arrondissement naturel : un territoire qUi presente 
un interet esthetique, legendaire ou pittoresque par son harmonie 
naturelle. Perce est Ie premier porteur du titre en 1973. Les deux autres 
arrondissements naturels, l'archipel de Mingan et Ie Bois-de-Saraguay, 
seront decretes respectivement en 1978 et 1981. Le grand saut vers la 
reconnaissance de paysages culturels reste cependant a faire. 
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Le role de la Commission des biens culturels 

La Commission des biens cuitureis est un organisme consuitatif ala 
ministre de la Culture et des Communications. La Loi sur les biens 
allturels lui contie un triple mandat : aviseur, conseiller et auditeur. 

En tant qu'aviseur, Ia Commission repond aux demandes d'avis que 
la Ministre do it lui adresser en vertu de la LoL Elle examine l'attribution 
de statuts juridiques aux biens culturels, l'emission de permis pour des 
travaux touchant ces biens, Ie versement des contributions afferentes 
et l'emission de permis de recherche archeologique. Ce mandat aviseur 
concerne egalement l'agrement de centres d'archives privees et Ie depOt 
de documents inactifs d'organismes publics aupres d'un service 
d'archives privees. 

Faisant appel au role conseiller de la Commission, la Ministre peut 
decider de lui soumettre toute question touch ant la conservation et la 
mise en valeur des biens culturels. De son cote, la Commission peut 
aussi decider, en vertu de ce mandat de conseiller, de porter toute 
question pertinente a l'attention de la Ministre sans en avoir re~ la 
demande. 

Quant au mandat auditeur, il permet a la Commission de recevoir 
des requetes et des suggestions, d'entendre des individus ou des 
groupes sur toute question visee par la Loi sur les biens culturels et de 
faire des recommandations a la Ministre sur les commentaires 
entendus. 

La Commission des biens culturels 
et la protection des paysages culturels 
rai mentionne plus haut les lacunes de la Loi sur les biens aliturels en ce 
qui concerne la protection des paysages culturels. Cependant, la 
Commission peut, dans Ie cadre legislatif actuel, intervenir a deux 
niveaux au moins. Le premier niveau est celui de la reconnaissance des 
paysages culturels. 

Des 1979, a l'occasion de tournees regionales, la Commission des 
biens culturels amor~ait une reflexion sur la notion de paysage 
humanise. Les commissaires recommandaient alors au ministre des 
Affaires culturelles de s'approprier Ie leadership dans I'amenagement 
equilibre du territoire qui prendrait en compte Ie patrimoine. La 
Commission s'inquietait de la degradation generale des paysages et 
souhaitait que l'Etat mette en place les conditions necessaires a leur 
preservation. 

Quelques annees plus tard, en 1986, la Commission reiterait 
l'urgence de se doter d'un cadre de reference pour la preservation des 
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sites et ensembles paysagers. Elle realisait alors une etude comportant 
un fichier bibliographique ainsi qu'une compilation des lieux et sites 
paysagers d'interet patrimonial. 

En 2000, la Commission publiait Un patrimoine incontollnlable, une 
selection de 29 biens meritant une designation sous forme de 
dassement ou une mise en valeur par une commemoration appropriee. 
Parmi ces biens, trois representent des elements du milieu biophysique 
quebecois : Ie cratere du Nouveau-Quebec, Ie site fossilifere de 
Miguasha et la baie de Tadoussac. Cinq autres biens touchent Ie mode 
d'occupation du terri to ire : Ie lieu de fondation de Quebec, Ie site du 
mont Royal, la mission Saint-Fran~ois-Xavier de Kahnawake, Ie 
territoire de Calixa-Lavallee et Ie chemin du Roy. 

Le deuxieme niveau, ou la Commission peut intervenir d'ores et 
deja, vise la protection des paysages culturels. La distinction est mince 
entre reconnaissance (1 cr niveau) et protection (2e niveau), mais elle est 
cependant reelle. Reconnaitre c'est identifier, dasser, faire connaitre. 
C'est en soi un premier pas vers la protection. Proteger, c'est garder les 
caracteristiques definies dans un enonce de valeur patrimoniale, c'est 
empecher les travaux qui detruiraient ce caractere fondamental. 

Des 1987, la Commission est appelee a passer de la theorie a la 
pratique pour la protection d'un paysage culturel majeur. Elle se 
penche alors sur Ie projet de construction par Hydro-Quebec de lignes 
aeriennes entre Grondines et Lotbiniere et emet un avis defavorable. 
Rappelant la malheureuse experience des lignes aeriennes entre 
Boischatel et Beaumont qui laissa une cicatrice beante a File d'Orleans, 
la Commission s'inquiete de la repetition de cette « marque du 
progres » dans les regions de Lotbiniere et de Grondines. La 
Commission estimait que Ie projet leserait les Quebecois sensibles aux 
qualites de ce coin de pays et que consequemment Hydro-Quebec 
devait en compenser les dommages de fa~on substantielle et 
exemplaire. 

Les commissaires ont donc recommande a la Ministre d'inciter 
Hydro-Quebec a reviser Ie trace prevu en privilegiant d'autres corridors 
en zone industrielle ou en optant pour un passage sous-fluvial. Dans Ie 
cas ou Hydro-Quebec retiendrait son corridor aerien initial, la 
Commission recommandait qu'on lui impose une amende de 
15 millions de dollars pour la creation d'une fondation dediee a la 
restauration et a la conservation du patrimoine. Vous ne serez pas 
etonnes d'apprendre que finalement, Hydro-Quebec choisit Ie passage 
sous-fluvial. Cette decision a perm is de preserver les pays ages culturels 
de Lotbiniere et Grondines. Permettez a Ia Commission d'avoir Ie 
succes non pas tapageur, mais a tout Ie moins resonnant! 
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Cette preoccupation de la Commission pour la protection des 
pays ages culturels est bien vivante. Elle s'exprime regulierement lors 
d'examen de travaux touch ant des biens situes dans les aires de 
protection de monuments historiques et dans les arrondissements 
historiques. Lorsque les demandes d'avis portent sur un bien en 
particulier, la Commission exige que l'environnement de celui-ci soit 
pris en compte. Consciente du necessaire partage de cette 
preoccupation avec les directions regionales du ministere de la Culture 
et des Communications, la Commission a publie recemment les 
criteres qu'elle juge essentiels de respecter dans la gestion des 
interventions qui touchent les aires de protection et les 
arrondissements historiques. Le grand objectif poursuivi : harmoniser 
les pratiques de gestion et assurer des interventions plus coherentes et 
plus respectueuses des raisons du decret. 

Conclusion 

La notion de paysage culturel est relativement recente. Elle n'apparait 
done pas au nombre des definitions de biens culturels contenues a 
l'artide 1 de la Loi de 1972. Ce fait a ete souligne a plusieurs reprises au 
cours des dernieres annees et it faudra y remedier lors d'une eventuelle 
revision de la Loi sur les biens clIitlireis qui devrait accompagner une 
eventuelle politique du patrimoine! C'est une preoccupation de la 
Commission et cela fait partie de ses recommandations. 

Entre temps, comme je Ie soulignais plus tot, il est possible d'assurer 
une certaine reconnaissance et, par Ie fait meme une protection, a des 
paysages culturels par Ie biais de la loi actuelle. 

Il faut cependant realiser que la protection des paysages culturels est 
un des enjeux majeurs de l'amenagement du territoire. A ce titre, les 
instances concernees sont nombreuses, elles ont des interets qui, de 
prime abord, peuvent diverger. La recherche d'un consensus, meme si 
cela peut paraitre utopique, est essentielle et merite qu'on y mette les 
efforts necessaires. 

j'aimerais, pour condure, avancer deux postulats qui pourraient 
servir de base a un tel consensus : 

1) l'adaptation au changement est une condition essen tie lIe au 
maintien d'un patrimoine vivant; envisagees de maniere positive, 
les interventions dans un territoire donne doivent cependant 
s'operer a l'interieur des limites de transformabilite de ce territoire, 
c'est-a-dire en respectant ses caracteristiques morphologiques et son 
processus de formation et de transformation; 
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2) la preservation et la mise en valeur d'un territoire doivent etre 
envisagees dans la perspective du developpement durable. 

Le patrimoine est une richesse collective et il est une responsabilite 
partagee. La Commission des biens culturels commande des etudes, 
produit des recommandations, donne des avis. Elle participe 
activement a la sensibilisation sur Ie terrain. Les societes d'histoire ont 
egalement un role majeur a tenir : la diffusion des connaissances 
comme suite a leurs travaux de recherche est et reste la premisse 
essentielle et necessaire a tout effort de protection. 




